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DROITS D’INSCRIPTION 
DIPLÔME D’ETABLISSEMENT ET MASTER 

ANNEE UNIVERSITAIRE 2025-2026 
 

FORMATION PRÉPARÉE Taux 

Diplôme de normalien de l’ENS Paris-Saclay dans le cadre d’une Césure 200 € 

Diplôme de l’ENS Paris-Saclay pour les normalien·nes-élèves 

Diplôme de normalien de l'ENS Paris-Saclay (normalien·ne-élève) 800 € 

Diplôme de normalien de l'ENS Paris-Saclay dans le cadre d’une réinscription autorisée 
suite à un ajournement au diplôme de normalien (normalien·ne-élève) 

400 € 

Diplôme de normalien de l’ENS Paris-Saclay dans le cadre d’un Congé sans Traitement 
pour convenance personnelle ou pour insuffisance de résultat 400 € 

Diplôme de l’ENS Paris-Saclay pour les normalien·nes-étudiant·es 

Diplôme de normalien de l'ENS Paris-Saclay (normalien·ne-étudiant·e) 400 € 

Diplôme de normalien de l'ENS Paris-Saclay dans le cadre d’une réinscription autorisée 
suite à un ajournement au diplôme de normalien (normalien·ne-étudiant·e) 

200 € 

Autres formations 

Préparation à l'agrégation pour les titulaires d'un M2 FeSup de l'ENS Paris Saclay du 
même parcours 

254 €  

Diplôme supérieur des arts appliqués (DSAA) 254 €  

Diplôme Année de recherche thématique (ARRC, ARTeQ, ARIA, ARéCO) 

Droits d’inscription  254 € 

+ Frais de formation * 1650 € 

* Exonération totale pour normaliens et étudiants inscrits en 2024-25 au sein d’un 
établissement de l’Université Paris-Saclay 

100% 

* Exonération totale pour les boursiers sur critères sociaux 100% 

* Exonération partielle pour les étudiants des établissements partenaires de l’ENS Paris-
Saclay 

50% 

Master  

Droits d’inscription 254 € 

Césure en Master (Étudiant) 166 € 

 


